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NOUVEAUX POINTS À L�ORDRE DU JOUR 

Règlement n° 6 
(Indicateurs de direction) 

Proposition de projet d�amendement au Règlement n° 6 

Communication de l�expert du Groupe de travail «Bruxelles 1952» (GTB) 

Le texte ci-après, établi par l�expert du Groupe de travail «Bruxelles 1952» (GTB), vise 
à incorporer dans le Règlement n° 6 des dispositions correspondant à celles du Règlement n° 48, 
en ce qui concerne la détermination des limites de la surface apparente. Il est fondé sur 
le Complément 15 à la série 01 d�amendements. 

Les modifications qu�il est proposé d�apporter au texte existant du Règlement sont 
indiquées en caractères gras. 
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A. PROPOSITION 

Paragraphe 7.5, modifier comme suit: 

«7.5 Les limites de la surface apparente dans la direction de l�axe de référence d�un indicateur 
de direction doivent être déterminées. Toutefois, dans le cas des indicateurs de 
direction des catégories 5 et 6, il convient de déterminer les limites de la surface de 
sortie de la lumière.». 

B. JUSTIFICATION 

Le présent amendement vise à aligner les prescriptions du Règlement CEE n° 6 sur celles 
du Règlement CEE n° 48, en ce qui concerne la détermination des limites de la surface 
apparente. 

Il permet également de corriger une erreur rédactionnelle dans la première phrase. 
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